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1. Objectifs et contexte de l’évaluation

Dans le cadre de l’amélioration de 
notre cadre de vie, la Ville de 

Strasbourg a mené une évaluation de 
politique publique sur les zones de 
rencontre. Ce dispositif de zone de 

rencontre, qui cherche à faire 
cohabiter de manière apaisée dans un 

même espace tous et toutes les 
usager·es, vise également à renforcer 
la sécurité, la convivialité et la fluidité 

de la circulation. 3
1Évaluer l’efficacité des 

zones de rencontre en 
termes de sécurité

routière

Mesurer l’impact des zones 
de rencontre sur la qualité de 
vie des riverain·es, des 
piéton·nes, des cyclistes, des 
commerçant·es et forces 
vives de ces zones 

Identifier les besoins et 
les attentes des 

différents acteurs 
concernés par ces zones

Analyser dans quelle mesure 
les zones de rencontre 
répondent à la 
problématique liée à 
l’occupation et au partage de 
l’espace public
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2. Questionnaire et résultats en ligne

au 15 
novembre 2024

Du 15 
septembre 2024

DURÉE DE L’ENQUÊTE EN LIGNE

2  m o i s

Depuis quelques années, des zones de rencontre ont été mises en place à Strasbourg comme dans de nombreuses villes en 
France. Les zones de rencontre sont des espaces où les piéton·nes, cyclistes et automobilistes partagent la chaussée.

Le code de la route définit cette zone comme une section (ou ensemble de sections) de voies en agglomération constituant 
une zone affectée à la circulation de tous·tes les usager·es. Dans cette zone, les piétons sont autorisés à circuler sur la 
chaussée sans y stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/ h. 
Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes […]. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une 
signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable

7 4 2  r é p o n d a n t · e s
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3. Présentation des résultats

Profil des répondant·es
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43,6%

37,7%

16,6%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

35,0%

40,0%

45,0%

50,0%

0

50

100

150

200

250

300

350

Ne souhaite pas
répondre

Un homme Une femme N'a pas répondu

Quel est votre genre ?
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< 20 ans 20-40 ans 41-60 ans > 60 ans Sans réponse

Quel âge avez-vous ?

Sur l’ensemble des 742 réponses reçues, 43,6% sont 
des hommes.

La tranche d’âge la plus représentée est 41 – 60 ans, 
suivi de près par les 20 – 40 ans.

Le vélo est le moyen de transport principal, avec 
54% de cyclistes. 
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Vélo A pieds En voiture,
deux roues
motorisé

Transport en
commun

Trotinette, 
skateboard, 

gyropode etc…

Quel est votre mode de transport ?
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Connaissance du dispositif

71

602

Connaissez-vous le principe 
de zone de rencontre ?*

Non Oui

22 634 18
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Cycliste Piéton Véhicule moteur

Qui est prioritaire dans une zone de rencontre ? 
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Quelle est la vitesse maximale autorisée en zone de rencontre ? 

Les répondant·es connaissent en 
majorité le principe d’une zone 

de rencontre.

Le piéton est bien identifié 
comme l’usager·e prioritaire dans 

ces zones.

Environ une personne sur deux 
connait la limitation de vitesse.

*69 personnes n’ont pas 
répondu à cette question

En zone de rencontre, la vitesse 
maximale autorisée est de 20 km/h. 

Le piéton a la priorité absolue face aux 
cyclistes et automobilistes. Les 

automobilistes doivent céder la 
priorité aux vélos.

3. Présentation des résultats
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3. Présentation des résultats

Le stationnement

L’autorisation de stationner dans 
certains cas est connu pour un 

peu plus de la moitié des 
répondant·es.

281 372 21
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Non Oui, dans certains cas Oui, partout

Selon vous, le stationnement est-il autorisé dans une zone 
de rencontre ? En zone de rencontre, le stationnement 

est autorisé dans des emplacements 
aménagés à cet effet. Sauf indication 

contraire, le stationnement sur la 
chaussée y est interdit.
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3. Présentation des résultats

Reconnaissance d’une zone de rencontre

Le marquage au sol permet le plus d’identifier la zone de 
rencontre, suivi du panneau de signalisation.

En zone de rencontre, l’implantation du panneau de 
signalisation en entrée et en sortie de zone est obligatoire. 

D’autres moyens d’identification facultatifs peuvent être mis en 
place comme : marquage supplémentaire, marquage 

d’animation, panneaux pédagogiques etc…

Panneaux de signalisation obligatoires

Exemples de marquage au sol

Exemple de panneau 
pédagogique

26

200

387

477

0 100 200 300 400 500 600

Aucune de ces propositions

Aménagement de la rue

Panneau

Marquage au sol

Qu'est ce qui vous permet le plus d'identifier que vous êtes dans une zone de 
rencontre ?

Oui
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3. Présentation des résultats

Marquage d’animation

Le marquage d’animation ne permet pas de mieux reconnaitre la zone 
pour 64,3% des répondant·es.

Le marquage d’animation renforce 
l’identification des zones de rencontre 
lorsque l’aménagement de la voirie est 

ambigu du fait de l’absence de modification 
de l’aspect de la rue. Il permet à l’usager.e

de mieux identifier l’espace dans lequel il se 
situe et de notamment comprendre la 

priorité piétonne sur tout autre véhicule.
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Non Oui

Trouvez-vous que le marquage "d'animation" , comme sur 
l'exemple en photo, permet de mieux reconnaitre les zones de 

rencontre ?

Marquage d’animation à la rue St-Ehrard (Neudorf, 
Strasbourg)
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3. Présentation des résultats

Amélioration du confort et de la sécurité

Le sentiment d’amélioration de confort et de sécurité dans une 
zone de rencontre est mitigé.

327313

Selon vous, la sécurité et le confort des 
piétons et des cyclistes sont-ils renforcés 
dans une zone de rencontre par rapport à 

une rue classique / une zone 30 ? 

Non Oui
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3. Présentation des résultats

Avantages et inconvénients

L’avantage premier concerne la réduction des vitesses des automobilistes. Le premier 
inconvénient est l’augmentation des conflits entre les usager·es.

92

159

200

233

349

0 50 100 150 200 250 300 350 400

Moins de conflits entre usager·es

Espace plus convivial

Diminution du bruit

Les piétons sont prioritaires

Les voitures roulent moins vite

Quels avantages voyez-vous aux zones de rencontre ?

Oui

146

177

251

350

424

0 50 100 150 200 250 300 350 400 450

Suppression des trottoir

Stationnement sauvage

Aménagements peu compréhensibles

Non respect des vitesses

Davantage de conflits entre usager·es

Quels inconvénients voyez-vous aux zones de rencontre ?

Oui
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3. Présentation des résultats

Commercant·es d’une zone de rencontre

10 commercant·es ont répondu à l’enquête en ligne. 
La zone de rencontre est plus avantageuse pour l’activité de 3 personnes, 

principalement pour l’espace davantage convivial. En revanche, elle n’est pas 
plus avantageuse pour 7 personnes, principalement pour les difficultés de 

livraison et d’accessibilité.

630

10

Êtes-vous commerçant·e dans une zone de 
rencontre ?

Non Oui

7 3
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Etre dans une zone de rencontre est-il 
avantageux pour votre activité ?

2

3

1

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 3,5

Plus de passage

Espace plus convivial

Oui, l'espace est avantageux pour mon 
activité [pourquoi ?]

Oui Non

1

3
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2

0 2 4 6 8

Aucun changement

Moins de passage

Difficultés pour les livraisons et
l'accessibilité

Non, l'espace n'est pas avantageux pour mon 
activité [pourquoi ?]

Oui Non
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3. Présentation des résultats

Riverain·es d’une zone de rencontre

155 riverain·es d’une zone de rencontre ont répondu à l’enquête en ligne. Habiter une zone de rencontre 
est avantageux pour le cadre de vie pour 63 personnes.
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Non Oui

Êtes-vous riverain·e d'une zone de rencontre ? 

92

63

59,4%

40,6%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

70,0%

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Non Oui

Habiter dans une zone de rencontre est-il avantageux pour 
votre cadre de vie ?
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2. Présentation des résultats

Améliorations souhaitées

L’élément 
indispensable à 

améliorer semble être 
la compréhension du 
dispositif à l’entrée de 
la zone de rencontre 

ainsi que 
l’amélioration du 
stationnement.

221

236

151

148

141

190

258

311

387

387

214

130

162

89

89

0 50 100 150 200 250 300 350 400 450

Piétonniser complètement la zone

Avoir plus d'espaces de repos

Recréer des trottoirs plus sécurisés

Améliorer le stationnement

Améliorer la compréhension du dispositif à l'entrée de la zone

Que souhaiteriez-vous améliorer dans ces zones ?

Peu intéressant Indispensable Facultatif
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3. Présentation des résultats

Ressenti selon le type d’usager·e

Il apparait que les cyclistes et piéton·nes ont un ressenti plutôt mitigé sur les zones de rencontre. 
A l’inverse, les automobilistes sont sans opinion / ne se sentent pas concernés par la question. 
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Agréable Désagréable Mitigé Sans
opinion /

Non
concerné

Très
agréable

Globalement, quel est votre ressenti dans une 
zone de rencontre...?

Réponse : En tant que piéton
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Globalement, quel est votre ressenti dans une zone 
de rencontre...?

Réponse : En tant que cycliste
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Très agréable

Globalement, quel est votre ressenti dans une zone 
de rencontre...?

Réponse : En tant qu'automobiliste
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3. Présentation des résultats

Citation de zone(s) de rencontre à Strasbourg

Sur les 579 répondant.es à cette questions, 94 noms 
de rues différentes ont été cités, soit :

- 57 zones de rencontre différentes

- 21 aires piétonnes 

- 17 zones 30

- 10 rues limitées à 50km/h

57 21 17 10
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Pouvez-vous citer une zone de rencontre à 
Strasbourg ? 92
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Quai des
Bateliers

Grande île
/ Hyper
centre

Rue des
Juifs

Rue St
Ehrard

Rue du Jeu
des

Enfants

Pont/Place
du

Corbeau

Grand rue Rue du 22
Novembre

Rue des
Grandes
Arcades

Rue des
Frères

Pouvez-vous citer une zone de rencontre à Strasbourg ?

Zone de rencontre

Zone piétonne et 
zone 30km/h

Cité 92 fois, le quai des Bateliers est la zone de rencontre la plus 
connue à Strasbourg.

Citée 44 fois, la rue St Ehrard (Neudorf) est la zone de rencontre 
la plus connue des quartiers de Strasbourg (hors Centre-Ville).



17

3. Présentation des résultats

Avantages, inconvénients et remarques libres 

L’inconvénient premier semble être lié à 
l’augmentation des dangers et conflits, pour 64 

personnes.

Dans un champ libre, 81 personnes ont répondu 
« aucun avantage ».

Dans le champ libre et cités 138 fois, les problèmes d’aménagement de l’espace 
reviennent en priorité (choix des revêtements, séparation des usages etc…). Suivi des 

conflits avec les deux-roues, les questions de sécurité, les conflits avec les 
automobilistes et enfin, la volonté d’augmenter les contrôles.

D’autres remarques comme améliorer la signalisation, implanter plus de mobiliers ou 
de faire plus de pédagogie ont été citées moins de 50 fois. 
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Avez-vous des remarques ou propositions ?
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Résultats de l’enquête en ligne
Évaluation de la politique des zones de rencontre à Strasbourg
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